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Venez rencontrer les directeurs de collèges privés anglais et 
américains qui vous recevront personnellement le  
VENDREDI 14 MARS 2014 entre 11h00 et 19h00

CLUB JUSTINE HENIN, 
Avenue Leon Fournet 20,  1342 Limelette 

Tél: +32 (0) 10 41 09 00

 FM SPORTS ET LANGUES       
 61 Avenue du Château • 78480 VERNEUIL SUR SEINE                                                                      

Tél:  33 1 39 71 54 12 • fm@fmsport.com • www.fmsport.com

Inscription en ligne sur note site www.fmsport.com

Invitation Salon Privé :

UNE ANNÉE SCOLAIRE 
À L’ETRANGER

C ’est une petite révolution
qui s’amorce en terre ixel-
loise où, une fois n’est pas

coutume, la commune s’inscrit
en pole position dans une initia-
tive régionale. Dès le 1er avril, de
nombreux changements vien-
dront ainsi modifier l’application
du plan de stationnement. On le
sait, la Région, via son agence,
prendra la main sur le secteur
dès janvier 2015. Le but : harmo-
niser les règles aujourd’hui dis-
parates au sein des 19 com-
munes bruxelloises.

A l’instar de ses consœurs,
Ixelles avait demandé et obtenu
un délai pour une entrée en vi-
gueur initialement programmée
en janvier dernier. « Mais, notre
plan n’étant pas très éloigné de la
mouture régionale, nous avons
décidé d’anticiper », explique
Caroline Désir (PS), l’échevine
en charge de la Mobilité. « Ce
qui nous permet de continuer à
délivrer des cartes d’un an, ce qui
n’était plus le cas avec la déroga-
tion, le délai ne courant plus que

jusqu’en janvier 2015 et dimi-
nuant chaque mois ». Autre obs-
tacle levé : la convention passée
avec l’opérateur privé Vinci.
Dont le contrat venait à échéan-
ce en mars. « Or, il nous était im-
possible d’organiser le service
nous-mêmes dans un délai si
court et l’agence régionale n’est
pas encore prête pour le faire ».
Un compromis a été trouvé.
« L’agence a repris la convention
de Vinci qui continuera donc le
travail comme il le fait aujour-

d’hui », poursuit l’échevine en
rappelant que ces agents
connaissent bien le terrain.
« Nous avions également conve-
nu qu’ils recrutent 80 % de
Bruxellois non qualifiés et ils
sont à 91 % aujourd’hui, cela
nous tient à cœur ».

Quels changements pour les
Ixellois ?
Carte riverains. Les habitants
ont toujours la possibilité de
commander deux cartes de rive-
rains (une seule plaque par carte

contre deux précédemment).
Avec un tarif à la hausse pour la
seconde qui passe de 30 à 50 eu-
ros.
La redevance. Le forfait précé-
dant pour 4 h 30 oscillait de 20
(le matin) à 25 euros (l’après-mi-
di). Il sera désormais de 25 euros
en permanence.
Les zones. La zone orange, que
l’on retrouve aux limites de
zones rouges (payantes pour tout
le monde) que sont Flagey, le ci-
metière et la chaussée d’Ixelles,

devient une zone grise. La durée
de stationnement maximale y
passe de 2 à 4 h 30. Tarifs en vi-
gueur : 50 cents pour 30 min ; 1
euro pour 1 heure ou encore 3
euros pour 2 heures. En zone
rouge, les coûts seront de 50
cents pour 30 min ; 2 euros pour
1 heure ou 5 euros pour 2 heures.
La carte à gratter. La carte visi-
teurs (que l’on gratte à l’instar
d’un billet de loterie lors de son
utilisation) est maintenue. Tout
comme son coût (5 euros la jour-

née) et le plafond de 20 cartes
par an.
La carte commerçants. Elle passe
à la trappe. « Nous avons décidé
de ne pas activer le dispositif de
dérogation pour les entreprises
au sens large qui comprennent
les commerces les PME ou encore
les enseignants. Ce ne fut pas une
décision facile », reconnaît Caro-
line Désir qui sort la calculette.
« Nous avons actuellement
15.000 cartes en circulation
pour 14.000 places de stationne-
ment réglementé. Si l’on rajoute
cette catégorie, on devrait déli-
vrer 12.500 cartes supplémen-
taires, ce qui rendrait caduque
l’idée même de faire un plan de
stationnement ». Des déroga-
tions sont par contre prévues
pour les prestataires de soins
médicaux urgents (200 euros/
an) et non urgents (75 euros/an).
Redécoupage. A plus long terme
(janvier 2015), la commune de-
vra également redécouper son
territoire actuellement scindé en
3 secteurs (nord, sud et ouest).
Aujourd’hui, le riverain muni
d’une carte a le loisir de se garer
partout dans sa zone. « Mais ces
zones sont trop grandes selon le
plan régional. Nous devrons
donc augmenter leur nombre,
chaque riverain pouvant alors
opter pour deux autres secteurs
limitrophes et ce, même si ceux-ci
se trouvent sur le territoire d’une
autre commune ». ■

PATRICE LEPRINCE

Ixelles embarque à bord
du plan régional de stationnement
MOBILITÉ D’importants changements annoncés dès le 1er avril

Si le privé Vinci 

reste sur le terrain, c’est

désormais sous l’égide

de l’agence régionale.

Au menu : une zone

grise, des tarifs revus et

la suppression de l’abon-

nement commerçants. 

Les artères à cheval sur plusieurs communes comme le goulet Louise ne seront plus un problème dans le plan régional. © N.P. (ST.)

LESBRÈVES

B ruxelles Mobilité lance à la mi-avril un test de circulation
dans le cadre du projet de réaménagement du boulevard
Général Jacques (entre le rond-point de l’Etoile et l’avenue

des Saisons). L’organisation d’un test en situation réelle, souhai-
tée par la Commune, la Stib et la Région, permettra de vérifier les
bénéfices attendus par ce réaménagement. Le test durera six
mois. Le test implique une modification de la situation actuelle
(bandes de circulation retracées, marquage d’une piste cyclable,
etc.), dont les travaux préparatoires débuteront dès le 24 mars et
dureront deux semaines. Les interventions auront lieu entre 10 h
et 15 h ou de nuit. Des informations détaillées seront bientôt
transmises aux riverains par toutes-boîtes.

Le Général Jacques en test

ANDERLECHT
La police tire
sur un cambrioleur
Des policiers de la zone de police
Midi (Anderlecht, Saint-Gilles,
Forest) ont tiré mardi vers 5h45
en direction de la tête et de la
jambe d’un cambrioleur armé qui
menaçait des agents en interven-

tion. L’homme a été emmené à
l’hôpital dans un état critique. La
police locale a reçu un appel si-
gnalant la présence d’un cam-
brioleur armé dans les communs
d’un immeuble, rue Bissé. Arri-
vés sur place, les policiers ont été
menacés par le voleur et ont fait
feu sur lui à deux reprises. (b)

JETTE
Adolescents braqueurs
Deux adolescents, âgés de 14 et
16 ans, ont braqué un magasin
avec un pistolet d’alarme, lundi à
Jette. Un des jeunes a placé le ca-
non de l’arme sur la tempe du gé-
rant de l’établissement, qui est
parvenu à le désarmer et à l’im-
mobiliser en attendant l’arrivé de
la police, a indiqué mardi le par-
quet de Bruxelles. L’adolescent
âgé de 16 ans est déjà connu des
services de police. Les deux sus-
pects ont été mis à la disposition
des autorités judiciaires pour vol
à main armée. Les deux adoles-
cents ont fait irruption vers
16h30 dans un magasin de la
chaussée de Jette. L’un d’eux est
passé derrière le comptoir et a
sorti un pistolet d’alarme, dont il
a placé le canon sur la tempe du
gérant de l’établissement. La vic-
time est parvenue à désarmer

son agresseur, dont le complice a
pris la fuite avant d’être interpel-
lé quelques heures plus tard à
son domicile. (b)

MOBILITÉ
Des taxis portent plainte
contre Jump et Uber
L’ATB, Association des taxis
bruxellois, a déposé plainte mar-
di, contre les sociétés de covoitu-
rage Uber et Djump pour concur-
rence déloyale, a indiqué
Constantin Tsatsakis, président
de l’ATB. L’association réclame
une astreinte journalière de
24.600 euros. Uber permet aux
particuliers de s’inscrire, via une
application, pour jouer au taxi et
se mettre à disposition des ci-
toyens bruxellois à moindre coût.
Le système est comparable à ce-
lui mis en place par Djump, qui
propose des covoiturages depuis
l’an dernier. (b)

A venue du Port, deuxième !
La ministre des Travaux,

via son administration Bruxelles
Mobilité, revient à l’attaque
avec le réaménagement de l’ave-
nue du Port. Un nouveau scéna-
rio imaginé par l’administration
passait ce mardi matin en com-
mission de concertation à la
Ville de Bruxelles. Riverains et
associations s’étaient mobilisés
pour expliquer leur opposition à
ce nouveau projet.

Pour rappel, en septembre
2011, la ministre des Travaux,
Brigitte Grouwels (CD&V),
avait vu son projet de réaména-
gement de l’avenue du Port an-
nulé par le procureur du Roi.
Les riverains s’étaient mobilisés
pour sauver les platanes de cet
axe témoin du passé industriel
de la capitale. Certains mi-
nistres avaient également pris
de la distance par rapport à leur

collègue.
Seulement, Brigitte Grouwels

ne s’est pas avouée vaincue. Elle
a pu exécuter de petits travaux
pour améliorer la circulation
des piétons et des cyclistes et a
introduit une nouvelle demande
de permis d’urbanisme. Cette
fois, elle prévoit d’enlever les

pavés pour asphalter l’avenue.
Une bande bus serait aménagée
dans les deux sens et des radars
pousseraient entre les arbres
afin de contrôler la vitesse des
automobilistes, forcément ten-
ter de dépasser le 50 km/h sur
cette avenue lisse comme une
piste de bowling.

Cette fois encore, riverains et
associations s’opposent à la mi-
nistre. Ils ont introduit une de-

mande de classement pour les
pavés afin de ralentir le proces-
sus. L’Atelier de recherche et
d’action urbaines (ARAU) a
également défendu son point de
vue lors de la commission de
concertation devant un public
nombreux. Pour l’association, la
commission doit rendre un avis

négatif car la conception n’est
pas adéquate. Elle fait la part
belle à la voiture, contient des
erreurs techniques et nie le pa-
trimoine industriel de la ville.

Le projet serait également
contraire au plan Iris 2 car il ne
va pas dans le sens d’une réduc-
tion du trafic. Lors de la com-
mission, Isabelle Pauthier, se-
crétaire générale de l’ARAU, a
rappelé que le plan canal com-

mandé à l’urbaniste Alexandre
Chemetoff mettait en valeur le
patrimoine industriel du canal
contrairement à l’intention
d’enlever les pavés de l’avenue
du Port.

« Le dossier est incomplet,
complète la conseillère commu-
nale de l’opposition, Marie Na-
gy (Ecolo). Il manque un rap-
port d’incidence alors qu’il est
obligatoire. Je ne comprends pas
pourquoi le dossier a été consi-
déré comme recevable. Cela ou-
vre la porte à une série de re-
cours. »

Finalement, la commission de
concertation a décidé de repor-
ter son avis sous quinzaine. S’il
est négatif, le gouvernement
peut encore passer en force
mais cela serait un nouveau pa-
vé sur la route de Brigitte Grou-
wels. ■

VANESSA LHUILLIER

Asphaltage de l’avenue du Port, le retour
URBANISME Avis de la commission de concertation reporté sous quinzaine

O n n’a pas fini d’entendre
parler du plan du secrétaire

d’Etat fédéral à la Mobilité Mel-
chior Wathelet (CDH) relatif aux
procédures de décollage de l’aé-
roport de Bruxelles, dont la der-
nière phase est entrée en appli-
cation le 6 février. Dernière ini-
tiative en date contre ce plan très
contesté, une proposition de ré-
solution « ouverte à cosigna-
ture » déposée mardi au parle-
ment bruxellois par les députés
FDF Didier Gosuin, Caroline
Persoons et Martine Payfa de-
mandant notamment au gouver-
nement bruxellois d’« établir
d’urgence, si possible avec le gou-
vernement fédéral, une objecti-
vation des conséquences des nou-
velles routes », et d’« exiger au-
près du gouvernement fédéral la

mise en place d’urgence d’une vé-
ritable autorité publique (…) de
contrôle des nuisances so-
nores… »

Jusqu’à présent, Melchior Wa-
thelet s’est défendu en arguant
que « son » plan n’était que la
mise en œuvre d’un point de l’ac-
cord gouvernemental, mais l’éta-
blissement de cette autorité pu-
blique neutre fait également par-
tie de l’accord de gouvernement,
a souligné Didier Gosuin. Celui-
ci devait par ailleurs rencontrer
mardi soir des citoyens auder-
ghemois ainsi que des représen-
tants de Bruxelles Air Libre aux-
quels il s’était engagé à apporter
son soutien dans leurs dé-
marches juridiques pour s’oppo-
ser au plan Wathelet. ■

P.V.

Une initiative contre
le plan Wathelet
SURVOL DE BRUXELLES Une proposition FDF

Cette fois encore, 
riverains et associations s’opposent à la ministre 


